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ART. UNIQUE N° AE16

ASSEMBLÉE NATIONALE
4 mars 2025 

LIBÉRATION IMMÉDIATE DE BOUALEM SANSAL - (N° 914) 

Adopté

AMENDEMENT N o AE16

présenté par
M. Fuchs
----------

ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 26, après les mots : 

« partenaire privilégié de l’Algérie », 

insérer les mots :

« , qu’elle souhaite rester ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement renforce l’affirmation du partenariat durable entre l’UE et l’Algérie.


